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Georges SANTER, président de la Cour, 
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Monique BETZ, conseiller à la Cour de cassation, 
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Entre: 
 

A.), demeurant à L-(…), (…), (…), 
 
demanderesse en cassation, 
 
comparant par Maître Joëlle PIERRET, avocat à la Cour, en l’étude de laquelle 
domicile est élu, 

et: 
 

1)B.), demeurant à L-(…), (…), (…), 
 
2)C.), demeurant à L-(…), (…), (…), 
 
3)D.), demeurant à L-(…), (…), (….), 
 
défendeurs en cassation, 
 
comparant par Maître Jean TONNAR, avocat à la Cour, en l’étude duquel 
domicile est élu, 
 
4)E.), demeurant à L-(…),(…), (…),  
 
défendeur en cassation. 

 
 

======================================================= 
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LA   COUR   DE   CASSATION : 
 
 
Sur le rapport du conseiller Monique BETZ et sur les conclusions de l’avocat 

général Marie-Jeanne KAPPWEILER ; 
 
Vu l’arrêt attaqué rendu le 11 mai 2011 sous le numéro 33650 du rôle par la 

Cour d’appel, deuxième chambre, siégeant en matière civile, et l’arrêt attaqué rendu le 
9 juin 2010 sous le même numéro du rôle par la Cour d’appel, deuxième chambre, 
siégeant en matière civile ;  

  
Vu le mémoire en cassation signifié les 18 et 21 novembre 2011 par A.) à B.), 

C.), D.) et E.), déposé au greffe de la Cour le 28 novembre 2011 ; 
 
Vu le mémoire en réponse signifié le 16 janvier 2012 par B.), C.) et D.) à A.) et 

à E.), déposé au greffe de la Cour le 17 janvier 2012 ; 
 
Vu le mémoire en réplique signifié le 23 février 2012 par A.) à B.),C.),D.) et 

E.), déposé au greffe de la Cour le 28 février 2012 ; 
 
  
Sur la recevabilité du pourvoi dirigé contre l’arrêt du 9 juin 2010 : 
 
Attendu que cet arrêt, ayant seulement déclaré non fondée l’exception de 

surséance, ne fait pas partie des décisions susceptibles de faire l’objet d’un recours en 
cassation aux termes de l’article 3 de la loi du 18 février 1885 sur les pourvois et la 
procédure en cassation ; 

 
D’où il suit que le pourvoi, en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 9 juin 2010, 

est irrecevable ; 
   

 
 Sur les faits : 
 
 Attendu que le tribunal d’arrondissement de Luxembourg avait débouté A.), 
d’une part, de sa demande en restitution de divers objets mobiliers qui, d’après elle, 
auraient fait partie de la succession de feu F.) dont elle est la légataire universelle 
et, d’autre part, de sa demande en dommages-intérêts dirigée contre le notaire E.) ; 
que la Cour d’appel, par réformation, a condamné C.) à délivrer à A.) la voiture 
Peugeot 307 immatriculée sous le numéro 61149 et a confirmé le jugement pour le 
surplus ; 
 

Sur le premier moyen de cassation : 
 
 tiré « de la violation de la loi, in specie par fausse application, sinon par 
fausse interprétation, du premier paragraphe de l’article 2279 du Code civil, 
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en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement de première instance, qui a 
constaté que A.) était en défaut de prouver que les conditions de la possession 
légitime ne sont pas réunis dans le chef de D.), 

 
alors cependant que l’article 2279 du Code civil qui stipule qu’<< en fait 

de meubles, possession vaut titre >> n’établit en faveur du soi-disant possesseur 
qu’une présomption, susceptible d’être détruite par la preuve contraire » ; 

     
Attendu qu’il se dégage de la discussion du moyen que, sous le couvert de la 

violation de l’article 2279 du Code civil, la demanderesse en cassation ne tend qu’à 
remettre en cause l’appréciation souveraine par les juges du fond des éléments de 
preuve leur soumis ; 

 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 
   

 
Sur le deuxième moyen de cassation : 
 
tiré « de la violation de la loi, in specie par fausse application, sinon par 

fausse interprétation, de l’article 894 du Code civil, 
 
en ce que l’arrêt attaqué n’a pas tenu compte que, en matière de don 

manuel, il importe qu’il y ait eu la réunion d’un élément matériel, la tradition de la 
chose donnée, et d’un élément intentionnel, l’animus donandi » ; 

 
Mais attendu que les juges du fond ne se sont pas basés sur l’article 894 du 

Code civil, mais sur l’article 2279 du Code civil ; 
 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;   

 
 

Sur les troisième et quatrième moyens de cassation réunis : 
 
tiré, le troisième, « de la violation, in specie par fausse application, sinon 

par fausse interprétation, de l’article 1341 du Code civil, 
 
en ce que l’arrêt attaqué n’en a pas tenu compte, 
 
alors cependant que selon l’article 1341 du Code civil << Il doit être passé 

acte devant notaires ou sous signatures privées de tous actes judiciaires portant sur 
une somme excédant celle qui est fixée par règlement grand-ducal, même pour 
dépôts volontaires, et il n’est reçu aucune preuve par témoins contre et outre le 
contenu aux actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les 
actes, encore qu’il s’agisse d’une somme ou valeur moindre >> » ; 

 
tiré, le quatrième, « de la violation de la loi, in specie par fausse 

application, sinon par fausse interprétation, de l’article 89 de la Constitution, pour 
défaut de motivation et pour défaut de réponse à un moyen présenté par la 
demanderesse en cassation, 
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en ce que l’arrêt attaqué n’a pas répondu au moyen évoqué par la 
demanderesse dans son acte d’appel, repris dans les corps de conclusions 
ultérieures, basé sur l’article 1341 du Code civil, prévoyant qu’un écrit aurait été 
nécessaire pour toute donation dépassant € 2.500.-, 

 
alors qu’aux termes de l’article 89 de la Constitution tout arrêt doit être 

motivé, que le défaut de répondre à un moyen équivaut à une absence de motivation 
et que la Cour d’appel n’ayant pas répondu au moyen en question a donc violé 
l’article 89 de la Constitution » ; 

 
Attendu que les juges du fond ont dit : 
 
« Même au cas où le détenteur d’un bien meuble se prévaut d’un don 

manuel comme origine de la possession, il reste protégé par la règle << en fait de 
meuble, possession vaut titre >>, sans même être obligé de prouver le don manuel. 

 
Le don manuel allégué, cause de la possession, est à priori présumé exister 

et être régulier. D.), qui a la détention des véhicules est donc présumé posséder 
pour soi et à titre de propriétaire en vertu d’une donation. » 

 
Qu’en retenant ainsi que D.) n’a pas à établir un don manuel, les juges du 

fond ont implicitement mais nécessairement, d’une part, écarté une application de 
l’article 1341 du Code civil à la preuve d’un don manuel, d’autre part, répondu au 
moyen de la demanderesse en cassation tiré de cette disposition légale ; 

 
D’où il suit que les moyens ne sont pas fondés ; 
   
   
Sur le cinquième moyen de cassation : 
 
tiré « de la violation de la loi, in specie par fausse application, sinon par 

fausse interprétation, de l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme, pour ne pas avoir respecté le droit de A.) à un procès équitable » ;      

 
 
Attendu que la discussion du moyen révèle que la demanderesse en 

cassation critique l’appréciation faite par les juges du fond de la force probante des 
éléments de preuve leur soumis ; 

 
Attendu que les juges du fond apprécient souverainement la valeur qu’il 

convient d’attribuer aux éléments de preuve légalement admissibles qui leur ont été 
soumis ; que sous le couvert d’une violation de l’article 6 de la Convention 
Européenne des Droits de l’Homme, A.) ne tend qu’à remettre en cause cette 
appréciation qui échappe au contrôle de la Cour de cassation ; 

 
D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ; 
 
 
Sur les indemnités de procédure : 
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Attendu que la demanderesse en cassation ayant succombé dans le litige et 
les défendeurs en cassation n’ayant pas établi la condition d’inéquité requise par 
l’article 240 du Nouveau code de procédure civile, les parties sont à débouter de 
leurs demandes en allocation d’une indemnité de procédure ; 

 
 

Par  ces  motifs : 
 
 

  dit irrecevable le pourvoi dirigé contre l’arrêt du 9 juin 2010 ; 
 
  dit recevable le pourvoi dirigé contre l’arrêt du 11 mai 2011 et le rejette ; 
 

rejette les demandes en allocation d’une indemnité de procédure ;  
 
condamne la demanderesse en cassation aux frais et dépens de l’instance en 

cassation et en ordonne la distraction au profit de Maître Jean TONNAR, avocat à la 
Cour, sur ses affirmations de droit. 

 
 
 
La lecture du présent arrêt a été faite en la susdite audience publique par 

Monsieur le président Georges SANTER, en présence de Madame Marie-Jeanne 
KAPPWEILER, avocat général et de Madame Marie-Paule KURT, greffier à la 
Cour. 

 
 

 
 


